
 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE CONCERTATION PREALABLE 

 

RELATIVE A LA CREATION D’UNE VOIE D’ENTRECROISEMENT ET D’UNE VOIE RESERVEE 

ENTRE ARCHAMPS ET BARDONNEX (74) SUR LES AUTOROUTES A40-A41 

 

1.Objet de la concertation volontaire 

ATMB, maître d’ouvrage, engage une concertation préalable volontaire sur le projet de création d’une 
voie d’entrecroisement et d’une voie réservée entre Archamps et Bardonnex (74) sur A40-A41. 

2.Durée de la concertation volontaire 

La concertation volontaire se déroulera du 23 mai au 7 juin 2026 inclus. 

3.Modalités de la concertation volontaire 

L’ensemble de la documentation de la concertation volontaire et les modalités de la concertation seront 
mis à la disposition du public pendant toute la durée susvisée sur le site internet de ATMB atmb.com, 

rubrique « Actualités ». 

Le public pourra poser des questions au maître d’ouvrage, déposer ses observations et soumettre ses 
propositions : 

• Par voie électronique en adressant un e-mail à covoiturage.archamps.bardonnex@atmb.net 
• Par voie postale en écrivant à : 

ATMB 

Concertation – voie réservée entre Archamps et Bardonnex 

1440 route de Cluses 

74138 BONNEVILLE Cedex 

A l’issue de la concertation, un bilan sera établi par ATMB et rendu public. Il présentera la manière dont 
les observations et propositions du public auront été prises en compte. 
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